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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE, 

EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE  
EN DATE DU 31 MARS 2021 

 
 
 
L’an deux mille vingt et un, 
Le 31 mars, 
A 9 heures. 
 
Les associés de la société DYNA AUDIT, société par actions simplifiée au capital de 120 € 
divisé en 12 actions de 10 € chacune, se sont réunis au siège social en Assemblée Générale 
mixte, extraordinaire et ordinaire sur convocation faite conformément aux statuts. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée, 
à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés. 
 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Philippe ARRAOU en sa qualité de Président. 
 
Madame Christine COSTARD est désignée comme secrétaire de séance. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents ou représentés possèdent         actions sur les 12 
composant le capital social. 
 

Le Président de séance constate que l’Assemblée est valablement constituée et qu’elle peut 
délibérer et prendre toutes les décisions à la majorité requise.  
 
Le Président met à la disposition de l'Assemblée : 
 

 les justificatifs des convocations régulières des associés, 
 la feuille de présence et la liste des associés, 
 les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2020, 
 le rapport spécial du Président sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code 

de commerce, 
 le texte des résolutions proposées au vote de l'Assemblée, 
 un exemplaire des statuts de la Société, 
 le projet des statuts de la Société modifiés, 
 la lettre de démission du Président, 
 les notifications des projets de cession d’actions. 

 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus 
à leur disposition au siège social à compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

ORDRE DU JOUR 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire 
 

 Agrément des projets de cession ; 
 Modifications statutaires diverses. 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire 
 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2020 et quitus 
au Président ; 

 Approbation des dépenses visées à l’article 39-4 du Code général des impôts ; 
 Affectation du résultat ; 
 Rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article  

L. 227-10 du Code de commerce ; 
 Nomination d’un nouveau Président ; 
 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
Le Président présente et commente les comptes de l’exercice écoulé puis il déclare la 
discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
PREMIERE RESOLUTION  (AGREMENT DE PROJETS DE CESSION) 
 
En application des dispositions de l’article 12 des statuts de la Société et des dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur, l’Assemblée Générale, après avoir entendu les 
explications du Président, agrée les projets de cession par Madame Agnès BRENOT et par 
Messieurs Michel LEGER et Philippe ARRAOU à hauteur d’une action chacun, détenue dans le 
capital de la Société DYNA AUDIT, au profit respectivement de Messieurs Vincent BADIN, 
Jean-François NOEL et Arnaud NAUDAN moyennant chacun le prix de dix (10) euros. 
 
Elle agrée également les projets de cession par Madame PACCOUD et Monsieur Bruno BERGER 
à hauteur d’une action chacun, détenue dans le capital de la Société DYNA AUDIT, au 
bénéfice de Monsieur Grégoire BISSON moyennant chacun le prix de dix (10) euros. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  (MODIFICATIONS STATUTAIRES DIVERSES)  
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les explications du Président, décide de 
supprimer purement et simplement les articles 26, 27, 28 et 29 des statuts relatifs à la 
constitution de la Société et de modifier l’article 22 des statuts comme suit : 
 
Article 22 – Inventaire et comptes annuels 
 
“Le président établit le rapport de gestion, lorsque la loi l’impose, sur la situation de la 
société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants 
survenus  entre  la  date  de  clôture  de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses 
activités en matière de recherche et de développement.” 
 
Ce qui précède cet alinéa demeure inchangé. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
TROISIEME RESOLUTION  (APPROBATION DES COMPTES - DEPENSES SOMPTUAIRES - QUITUS) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des comptes annuels de l'exercice clos 
le 30 septembre 2020, approuve lesdits comptes à savoir le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe arrêtés au 30 septembre 2020 tels qu’ils lui ont été présentés et qui font apparaître 
un résultat nul. 
 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au Président de 
l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
QUATRIEME RESOLUTION  (AFFECTATION DU RESULTAT) 
 
L’Assemblée Générale, compte tenu du résultat nul de l’exercice clos le 30 septembre 2020, 
prend simplement acte que les capitaux propres de la Société s’élèvent à 408 € et qu’aucune 
distribution de dividende n’est intervenue au cours des trois derniers exercices. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 
 
CINQUIEME RESOLUTION   (CONVENTIONS REGLEMENTEES) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Président sur les 
conventions relevant de l’article L. 227-10 du Code de commerce, approuve les termes de 
ce rapport. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION   (NOMINATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT) 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les explications du Président et avoir pris 
connaissance de sa lettre de démission en date du 20 janvier 2021 de son mandat de 
Président de la Société, décide de nommer à compter du même jour en qualité de nouveau 
Président, pour une durée indéterminée : 
 
Monsieur Arnaud NAUDAN 
Né le 28 juillet 1982 à AIX EN PROVENCE (13) 
De nationalité française 
Demeurant 15, avenue Mozart à PARIS (75116)  
 
Monsieur Arnaud NAUDAN exercera ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous 
réserve de ceux que la loi et les présents statuts attribuent expressément. 
 
Il représentera la Société dans ses rapports avec les tiers. 
 
Indépendamment des frais de représentation et de déplacement, Monsieur Arnaud NAUDAN 
pourra percevoir une rémunération pour l’exercice de ses fonctions de Président de la 
Société qui sera fixée lors d’une décision ultérieure. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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SEPTIEME RESOLUTION   (POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES) 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au JOURNAL LA LOI, une marque de la société 
LEXTENSO dont le siège social est : La Grande Arche – Paroi nord - 1, Parvis de la Défense – 
92044 Paris La Défense (552 119 455 RCS Nanterre) pour accomplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
& & & 

 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare 
la séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les membres du bureau et le nouveau Président de la Société. 
 
 

Philippe ARRAOU 
Président  

 

Christine COSTARD 
Secrétaire de séance 

 
 
 

 
Arnaud NAUDAN 

« Bon pour acceptation des fonctions de 
Président » 
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STATUTS 

Certifiés conformes 

Mis à jour suite à l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 31 mars 2021 
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11 ll dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. Le président établit le rapport de gestion, lorsque la loi l'impose, sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 
Article 23 - Affectation des résultats et répartition des bénéfices La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. Le bénéfice disponible est à la disposition de la collectivité des associés qui, sur la proposition du président, peut, en tout ou partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux associés à titre de dividendes. En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce c·as, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
Article 24 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de solliciter une décision de la collectivité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives au capital minimum dans les sociétés par actions et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. DocuSign Envelope ID: 226C7D31-450B-4AC8-8A8B-5D80BC7E0900
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Article 25 -Transformation, prorogation, dissolution et liquidation de la société 1) La société poun-a se transformer en société de toute autre forme, conformément aux règlesrésultant de la législation alors en vigueur.La transfonnation régulière de la société n'entraîne pas la création d'un être moral nouveau. 
2) Un an au-moins avant la date d'expiration de la société, le président doit solliciter unedécision de la collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour lamodification des statuts, si la société doit être prorogée.
3) A l'expiration du tenne fixé par la société ou en cas de dissolution anticipée, la collectivitédes associés règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dontelle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi.Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l'expiration de la société ou sa dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique personne morale, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d'opposition des créanciers sociaux. DocuSign Envelope ID: 226C7D31-450B-4AC8-8A8B-5D80BC7E0900


